
 

  
 

  
 

Québec    
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 2 décembre 2025 

 
 

 
 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Lots 3 698 595 et 3 698 599 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 31 octobre 2025 par laquelle vous 
formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur 
l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons relativement 
à votre demande. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que certaines 
informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès. Ces articles 
ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, lesquels sont confidentiels 
au sens de cette loi.  

Toutefois, il nous est impossible de vous envoyer quelques fichiers, car ils sont protégés par le 
secret professionnel. En effet, d’après l’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne, 
toutes personnes tenues par la loi au secret professionnel ne peuvent, même en justice, divulguer 
les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou de leur 
profession, à moins qu’elles n’y soient autorisées par celui qui leur a fait ces confidences ou par 
une disposition expresse de la loi. 

Ensuite, le droit d’accès ne s’étend pas aux annotations personnelles inscrites sur un document 
ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres rapports de même nature 
tel que mentionné à l’article 9 de la Loi sur l’accès. 

 





























































PROCÈS-VERBAL

AUDITION EX PARTE

Rôle: raa667
Procureur: Me Louise Mousseau

DATE ET ENDROIT : Longueuil, le 10 août 1993

IDENTIFICATION DU DOSSIER      : 201629 - GAUTTIER, Henri

LE MEMBRE PRÉSENT : Me Jean-Paul Désilets, commissaire

GREFFIÈRE : Manon Lamarche

LES MOTIFS : Ce dossier avait déjà été rayé d'un 
rôle antérieur de la Commission afin de permettre la vérification 
de l'évolution des travaux à la lumière des décisions déjà rendues 
et des conditions qui étaient imposées.

La visite des lieux par les Services 
techniques de la Commission indique 
qu'il semble y avoir enlèvement de sol 
arable à l'extérieur du site autorisé 
et que le sol arable ne serait pas con-
servé entièrement sur les lieux; le 
demandeur nie vigoureusement ces faits 
dans ses représentations reçues à la 
Commission le 22 juillet 1993.

Il serait donc opportun que toutes les 
vérifications soient effectuées en vue 
de ce que prétend monsieur Gauttier.

RÉSULTAT DE L'AUDITION : DOSSIER RAYÉ du présent rôle pour 
complément d'information et sera réinscrit à un rôle ultérieur de 
la Commission.

DÉLAI ACCORDÉ : 60 jours.



____________________________
       greffière

c.c.: M. Henri Gauttier
M. Magella Bouchard
M. Mario Fontaine, ministère de l'Environnement du Québec
Municipalité de La Présentation, att. Mme Francine Beaudry
M.R.C. Les Maskoutains, att. M. Alain Beauregard
U.P.A. de St-Hyacinthe, att. Mme Carole Meunier





COMPLÉMENT D'ANALYSE

1. IDENTIFICATION

Dossier : 201629

Demandeur : GAUTHIER, Henri

Municipalité : La Présentation (P)

Date : 28 juin 1993

2. MANDAT

Effectuer une visite des lieux afin de vérifier l'évolution 

des travaux à la lumière des décisions déjà rendues et des 

conditions qui y étaient imposées.

3. MÉTHODOLOGIE

- Visite-terrain effectuée le 17 juin 1993.

- Photographies.

4. CONSTATATIONS

Le site est envahi sur la majorité de sa superficie par les 

roseaux (phragmites australis), soit une végétation de 

milieux humides.  En fait, le site souffre de mauvaises 

conditions de drainage, ce qui explique en partie les 

difficultés d'établissement de la trembleraie telle que 

prévue à l'origine.  Par ailleurs, la présence d'un tas 

unique de sol arable à l'extérieur du site d'extraction 

proprement dit et des traces récentes de prélèvement de sol 

arable à partir du tas, semblent indiquer que le sol arable 

n'est pas entièrement conservé sur les lieux.  Rappelons que 

l'enlèvement de sol arable nécessite un permis spécifique à 

cette fin et qu'un tel permis a déjà été refusé au présent 

demandeur, soit au dossier no 35743 portant sur le même 

lot 62.

Précisons, par ailleurs, que les sols en présence recèlent 

naturellement un très bon potentiel sylvicole et que 

l'exploitation de la sablière affecte inévitablement 



l'équilibre hydrique des sols environnants.  Ainsi dans 

l'état actuel du dossier, le programme d'exploitation et de 

remise en état des lieux nous apparaît trop imprécis dans sa 

réalisation pour permettre d'assurer une remise en 

agriculture profitable des lieux.



Il pourrait s'avérer plus approprié que le requérant dépose 

un programme précis qui prévoirait notamment la remise en 

agriculture des portions déjà excavées définitivement avec 

remise en place du sol arable actuellement entassé, ce qui 

pourrait se réaliser au cours de la présente saison estivale,

avant que l'exploitation ne puisse être agrandie aux 

conditions déjà prévues.

DANIEL PAQUETTE, agronome

DP/dg













RAPPORT D'ANALYSE

DOSSIER NUMÉRO:  201629 Longueuil, le 30 mars 1993

CODE GÉOGRAPHIQUE:  54035

1. IDENTIFICATION

DEMANDEUR MANDATAIRE À TITRE D'INFORMATION

Henri Gauttier Magella Bouchard Min. de l'Environnement
du Québec
a/s M. Mario Fontaine
Directeur régional

2485, rue Saint-Charles 201, pl. Charles-Lemoyne
2e étage

Saint-Hyacinthe Longueuil

J2T 1V8 J4K 2T5

514-773-7367 514-646-1434

Agronome-conseil ---

Propriétaire Mandataire Ministère concerné

MUNICIPALITÉ M.R.C. A TITRE D'INFORMATION

La Présentation (P) Les Maskoutains Féd. de l'U.P.A.
Saint-Hyacinthe

772, rue Principale 2200, rue Pratte 850, boul. Casavant Ouest
Bureau 200

La Présentation Saint-Hyacinthe Saint-Hyacinthe

J0H 1B0 J2S 4B6 J2S 7S3

514-796-2317 514-774-3141 514-774-9154

Francine Beaudry Alain Beauregard Carole Meunier

Secrétaire-trésorière Secrétaire-trésorier ---

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

NUMÉRO(S) DE LOT(S):  P.62

SUPERFICIE VISÉE:  4,0200 hectares

CADASTRE:  La Présentation

DIVISION D'ENREGISTREMENT:  Saint-Hyacinthe

LES RENSEIGNEMENTS OBTENUS NOUS INDIQUENT QUE LE PROPRIÉTAIRE DE LA SUPERFICIE 
VISÉE EST AUSSI PROPRIÉTAIRE D'UNE PARTIE CONTIGUË DE CE LOT.



2. FAITS, RENSEIGNEMENTS ET REPRÉSENTATIONS

Cette partie résume les renseignements fournis par le demandeur ou d'autres
intervenants en rapport avec cette demande.

2.1 DOCUMENTS FOURNIS PAR LE DEMANDEUR À L'APPUI DE SA DEMANDE

Titre de propriété

Plan topographique annoté

Rapport du mandataire comprenant des photographies du site

2.2 NATURE DE LA DEMANDE ET MOTIF(S) DU DEMANDEUR

Le demandeur s'adresse à la Commission afin d'obtenir l'autorisation 

d'utiliser le terrain visé à des fins autres qu'agricoles, soit à des 

fins de sablière.  Il s'agit en fait de poursuivre les travaux déjà 

autorisés par la Commission à la décision no 52615, laquelle décision 

valait pour une période de 10 années.  Une portion du terrain exploité 

a été réhabilitée suivant le programme prévu initialement.  Le nouveau 

plan de réaménagement prévoit un changement des espèces forestières à 

implanter, soit du pin blanc au lieu des peupliers.

2.3 RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS EN COURS D'ANALYSE

L'épouse du requérant a indiqué qu'une période de cinq années serait 

satisfaisante pour compléter les travaux en cours.

Selon le mandataire, une superficie approximative de 90 mètres sur 

400 mètres serait déjà reboisée de peupliers, soit une superficie d'un 

peu moins que 4 hectares.  Le terrain réaménagé correspond 

principalement à la partie en liséré jaune sur le plan accompagnant la 

demande.

2.4 RÉSOLUTION DE LA CORPORATION MUNICIPALE

La Corporation municipale indique à la Commission qu'elle appuie la 

demande pour les motifs suivants:

Les lieux visés ne sont pas exploités pour l'agriculture active et le 

milieu agricole environnant ne subit pas de préjudice significatif.  

Aussi l'homogénéité du territoire n'est pas compromise et les lieux 

seront laissés dans un état équivalent sinon meilleur que leur état 

antérieur.

De plus, elle précise que la demande est conforme à ses règlements.



3. DONNÉES BIOPHYSIQUES ET SOCIO-ÉCONOMIQUES

Ces données proviennent essentiellement des outils de référence dont dispose 
la Commission (photographies aériennes, mosaïques, cartes cadastrales, cartes 
de potentiel agricole des sols à l'échelle du 1: 50 000, cartes de 
l'inventaire forestier, rapports pédologiques, etc.) et sont l'objet, lorsque 
nécessaire, d'une confirmation avec des personnes du milieu ou d'une visite 
par un analyste du terrain visé et du milieu environnant.

Afin de procéder à l'évaluation de cette demande, nous avons utilisé:

- les photographies aériennes du 9 juin 1983

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole des sols

- la carte de l'inventaire forestier

Ces documents se retrouvent au dossier.

L'analyse de cette demande n'a pas donné lieu à une visite de terrain.

3.1 LE POTENTIEL AGRICOLE DES SOLS DU SECTEUR ET DU LOT

Selon les données de l'Inventaire des terres du Canada, le potentiel 

agricole des sols de ce secteur est de classes 2, 4, et les sols 

présentent des contraintes mineures à modérées de fertilité et de 

drainage.

Le potentiel agricole des sols que l'on retrouve sur le lot est 

majoritairement constitué de sols de classe 4.

3.2 LE TERRAIN VISÉ PAR LA DEMANDE

Selon l'interprétation des documents de référence, le terrain visé par 

la demande serait en boisé sans érables.

3.3 L'UTILISATION DES LOTS ADJACENTS

Non pertinent.

3.4 LE MILIEU ENVIRONNANT

Le terrain visé s'inscrit dans un milieu agricole homogène caractérisé 

par des grandes cultures, des espaces cultivés et des espaces boisés 

sans érablière.



3.5 LA DISPONIBILITÉ D'AUTRES EMPLACEMENTS

Non pertinent, le terrain ayant déjà fait l'objet d'une autorisation de

la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

antérieurement.

4. SYNTHÈSE ET CONCLUSION

Dans cette partie, nous élaborons une synthèse à partir des éléments d'analyse
que nous jugeons pertinents et nous prenons en considération les critères 
énumérés dans la loi et qui s'appliquent à la présente demande.  Enfin, nous 
concluons sur les effets de la demande sur la protection du territoire et les 
activités agricoles.  LA COMMISSION PRENDRA CONNAISSANCE DE CE RAPPORT 
D'ANALYSE POUR RENDRE UNE DÉCISION.

La présente demande vise en fait à reconduire pour un terme 

additionnel de cinq années la dernière autorisation déjà 

accordée par la Commission sur le site visé, laquelle a été 

rendue au dossier no 52615 en date du 22 décembre 1982, ce 

pour une durée de 10 années.  Selon les informations fournies

par le mandataire, une certaine portion des lieux exploités 

aurait été réaménagée à ce jour, soit par la plantation de 

peupliers.  Toutefois, aucune superficie n'est indiquée, de 

sorte qu'il nous est impossible d'avoir une idée précise de 

la réalisation du programme de remise en état, lequel 

programme nous apparaît essentiel à la récupération agricole 

des espaces affectés par les travaux.

Rappelons, toutefois, que l'ancienne autorisation portait sur

une superficie de 10 hectares alors que la présente demande 

se réduirait à approximativement 4 hectares, de sorte que la 

remise en état des lieux devrait être effective à l'été 1993 

sur la superficie résiduelle de 6 hectares dont une 

superficie de 1,6 hectare n'a plus d'intérêt.

À notre avis, la présente demande vise à compléter la 

réalisation de travaux déjà connus de la Commission, sur une 

portion plus restreinte d'un emplacement bénéficiant d'une 

autorisation valide jusqu'à récemment.  Dans l'optique de 

travaux déjà en cours associés à un programme de remise en 

état agricole des lieux affectés par les travaux, la présente

demande ne représente à notre avis aucun préjudice agricole 

nouveau par rapport à ceux reliés à l'exploitation passée.



Quant au choix des essences forestières les plus appropriées,

il demeure dans l'esprit du réaménagement agricole des lieux,

lequel comprend toute mesure acceptable suivant les règles de

l'art en vue de favoriser la reprise d'une couverture 

végétale productive sur les lieux considérés.

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES

DANIEL PAQUETTE, agronome

DP/dg

N.B.: CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  La 
décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande et vous sera
communiquée par la poste.





































































































































































































































































































Suivi 
 
Longueuil, le 17 septembre 2013 
 
 
 
OBJET : Dossier : 359651 
 Lot(s) : 61-P  
 Cadastre :  La Présentation, paroisse de 
 Lot(s) révisé(s) : 3698595-P 
 Cadastre : Cadastre du Québec  
 Circonscription foncière : Saint-Hyacinthe 
 Superficie visée :  5 hectares 
 Municipalité : La Présentation (M)  
 M.R.C. : Les Maskoutains (MRC) 
______________________________________________________________________ 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES : 
 
Demandeur/Déclarant/Propriétaire : Ferme Bernamic enr. 
 
______________________________________________________________________ 
 
BUT DU SUIVI : 
 
Vérifier le respect des conditions de l’autorisation rendue le 19 février 2009 :  
1. l’autorisation est valide pour une durée maximale de 5 ans à partir de la date de la présente décision; 
 
2. avant de procéder à l’enlèvement du sable, une couche superficielle moyenne de 30 centimètres d’épaisseur de 

sol arable sera enlevée et conservée en tas sur place pour être remise en place une fois le fond définitif atteint; 
 
3. la superficie ouverte de la sablière ne devra en aucun temps excéder 2 hectares; 
 
4. la profondeur excavée devra être limitée à au moins 1 mètre au-dessus du niveau normal de l’eau souterraine, et 

s’ajuster obligatoirement avec le niveau moyen des terrains cultivés ou cultivables voisins dont la remise en 
agriculture est déjà réalisée; 

 
5. le sol arable devra être remis en place dès qu'une superficie de 1 hectare deviendra disponible.  Le drainage de 

surface sera rendu effectif et la surface ensemencée de préférence, ou reboisée, selon les exigences de la 
réglementation environnementale;  

 
6. après 3 ans d’exploitation et à la fin des travaux, la requérante devra remettre à la Commission un rapport de 

surveillance (photographies, croquis et notes explicatives) préparé par un agronome, établissant le respect des 
présentes conditions. 

 
______________________________________________________________________ 
 
MÉTHODOLOGIE : 
 
Visite des lieux le 28 juin 2013 par M. Léon Bibeau-Mercier, stagiaire 
Examen de la photographie aérienne du 21 juillet 2013 disponible sur Google Earth. 
______________________________________________________________________ 
 



OBSERVATIONS : 
 
 
L’ensemble des conditions de cette autorisation est adéquatement respecté. L’exploitation ne 
sera toutefois vraisemblablement pas finie d’ici l’échéance (février 2014), puisque environ ¼ du 
site a fait l’objet d’une exploitation. 
 
Le sol arable est adéquatement conservé et la profondeur s’ajustait au niveau des terrains 
cultivés adjacents. 
 
Un rappel devra être réalisé à l’échéance afin d’obtenir le rapport agronomique final et au besoin 
la demande de renouvellement. 
L’échéance étant en plein hiver, un rappel d’ici  fin novembre est souhaitable, de manière à 
permettre la production du rapport agronomique de surveillance dans les temps. 
 
 
 
Frédérique Duguet , analyste 
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Zone exploitée hors autorisation mais proprement réaménagée. Belle levée du maïs.

Date:  Photos prises par Léon Bibeau - Mercier
2013-06-28
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Zone à l'est du site encore en exploitation.

Date:  Photos prises par Léon Bibeau - Mercier
2013-06-28
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Planche dont le fond doit être nivelé et le sol arable remis en place. Les accumulations d'eau résultent de précipitations importantes pendant le temps de visite et dans les  
quelques jours la précédant.

Date:  Photos prises par Léon Bibeau - Mercier
2013-06-28
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Troisième planche (la plus à l'ouest), prête pour remise du sol arable, conservé en andains de part et d'autre.

Date:  Photos prises par Léon Bibeau - Mercier
2013-06-28
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Vue vers le sud-est. Sol arable conservé en andains à gauche et fond d'exploitation nivelé, prêt pour remise du sol arable.

Date:  Photos prises par Léon Bibeau - Mercier
2013-06-28
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Date :  5 novembre 2008
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Date :  5 novembre 2008
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Date :  5 novembre 2008
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Date :  5 novembre 2008
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Date :  5 novembre 2008







































Suivi 
Longueuil, le 6 mai 2015 

OBJET : Dossier : 362088 
Lot(s) : 62-P
Cadastre : La Présentation, paroisse de 
Lot(s) révisé(s) : 3698599-P 
Cadastre : Cadastre du Québec 
Circonscription foncière : Saint-Hyacinthe 
Superficie visée : 8.2  hectares 
Municipalité : La Présentation (M) 
M.R.C. : Les Maskoutains (MRC) 

______________________________________________________________________ 

IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES : 

Demandeur/Déclarant/Propriétaire : Les Entreprises Yvon et Luc Beauregard S.E.N.C. 

______________________________________________________________________ 

BUT DU SUIVI : 

Vérifier le respect des conditions de l’autorisation rendue le 13 juillet 2009 : 

1. L’autorisation sera valide pour une durée maximale de cinq ans (qui inclus la remise en
état d’agriculture), à partir de la date de la décision;

2. Avant de procéder à l'enlèvement du sable, une couche superficielle moyenne de
30 centimètres d'épaisseur de sol arable sera enlevée et conservée en tas sur place
pour être remise en place une fois le fond définitif atteint;

3. La superficie ouverte de la sablière ne devra en aucun temps excéder deux hectares;

4. La profondeur excavée devra être limitée à au moins un mètre au-dessus du niveau
normal de l'eau souterraine, et s'ajuster obligatoirement avec le niveau moyen des
terrains cultivés ou cultivables voisins dont la remise en agriculture est déjà réalisée;

5. Le sol arable devra être remis en place dès qu'une superficie de un hectare deviendra
disponible. Le drainage de surface sera rendu effectif et la surface ensemencée ou
reboisée selon les exigences de la réglementation environnementale;

6. Au cours de la troisième année d'exploitation et à l'échéance du délai accordé, la
demanderesse devra remettre à la Commission un rapport de surveillance
(photographies, croquis et notes explicatives) préparé par un agronome établissant le
respect des présentes conditions.

______________________________________________________________________ 

MÉTHODOLOGIE : 

Examen du rapport du 24 avril 2015 de la firme UDA et visite des lieux effectuée par Frédérique 
Duguet, agr. et Louis-Mathieu Gagnon le 5 mai 2015. 
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Amas de terre     Matériel à tamiser.

Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Chalet Entreposage de ponceaux de 
ciment et de machinerie
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Panorama de l'organisation du tamis et des amas de matériaux.

Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon
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Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Parcelle en exploitation située à 
l'extérieur de l'aire autorisée.
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Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Zone exploitée en dehors de 
l'aire autorisée. 
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Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Chalet situé dans l'aire autorisée (zone 
3).
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Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Vue de l'intérieur du chalet dans 
l'aire autorisée.
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Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Couche de sol arable supérieure à 30cm 
dans la superficie en culture.
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Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Parcelle en culture, bâtiment et entreposage 
de matériaux granulaires.
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Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Champ adjacent au nord ouest de la 
parcelle autorisée. La parcelle (zone 1 et 
3) est en état d'agriculture et est à une 
profondeur supérieure ou égale au 
champ.
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Panorama de la zone 2.

Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon
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Date:  5 mai 2015 Photos prises par Louis-Mathieu Gagnon

Amas de matériel comprenant de l'asphalte 
dans la zone 2.





































































Dossier 382937  Page 1 
NATHALIE CHARTIER, enquêteur 

 
RAPPORT D'ENQUÊTE 

 
 
Longueuil, le 25 janvier 2016 
 
 
OBJET: Dossier   : 382937 
  Lot rénové   : 3 698 599 
  Cadastre   : du Québec 
  Circonscription foncière : Saint-Hyacinthe 
  Municipalité   : La Présentation 
  M.R.C.    : Les Maskoutains 
 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES 
 
  Propriétaires   : Les Entreprises Yvon et Luc   
       Beauregard SENC 
       619, rang Bas-Etangs 
       La Présentation (Québec)  J0H 1B0 
 
  Références   : 362088 
 
 
BUT DE L'ENQUÊTE 
 
Vérifier le respect des conditions de l'autorisation rendue le 13 juillet 2009 au dossier 
numéro 362088. 
 
 
RÉSULTAT DE L'ENQUÊTE 
 
Le suivi effectué par les Services professionnels de la Commission révèle que certaines 
conditions à l'autorisation du 13 juillet 2009 n'ont pas été respectées. 
 
 
 
LES FAITS 
 
Identification et assujettissement du lot 
 
1. Le lot 3 698 599 du Cadastre du Québec est situé en zone agricole et est assujetti 

à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA) depuis le 9 
novembre 1978. 

 
Voir dossier 382937 : carte cadastrale et attestation 
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NATHALIE CHARTIER, enquêteur 

Propriétaires 
 
2. Le 11 mai 1999, LES ENTREPRISES YVON ET LUC BEAUREGARD acquiert le 

lot visé. Il en est encore propriétaire à ce jour. 
 

P-1 : acte de vente notarié daté du 11 mai 1999 
P-2 : index des immeubles du lot 3 698 599 

 
 
Visite des lieux 
 
3. Le 5 mai 2015, Frédérique Duguet et Louis-Mathieu Gagnon effectuent une visite 

des lieux, prennent des photographies et constatent les éléments décrits à son 
rapport de suivi produit au dossier d'autorisation 362088: 

 
P-3 : rapport de suivi de Louis-Mathieu Gagnon daté du 6 mai 
 2015 
P-4 : photographies prises le 5 mai 2015 
P-5 : plan synthèse 

 
 
Autres vérifications 
 
4. L'entreprise propriétaire du lot visé, « LES ENTREPRISES YVON ET LUC 

BEAUREGARD SENC » est toujours en vigueur. 
 

P-6 : extrait du REQ de LES ENTREPRISES YVON ET LUC 
BEAUREGARD 

 
 
 

 
_______________________________ 
NATHALIE CHARTIER, enquêteur 
Service des enquêtes 
 



Dossier 382937  Page 3 
NATHALIE CHARTIER, enquêteur 

 
LISTE DES PIÈCES DOSSIER 382937 

 

1. acte de vente notarié daté du 11 mai 1999 

2. index des immeubles du lot 3 698 599 

3. rapport de suivi de Louis-Mathieu Gagnon daté du 6 mai  2015 

4. photographies prises le 5 mai 2015 

5. plan synthèse 

6. extrait du REQ de LES ENTREPRISES YVON ET LUC BEAUREGARD 

 

 

 
_______________________________ 
NATHALIE CHARTIER, enquêteur 
Service des enquêtes 
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